
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr

Le rendez-vous trimestriel des professionnels du droit social
et des ressources humaines

PDG – Managers – DRH –
Responsables RH – Responsables
des affaires sociales – Juristes
d’entreprise – Avocats – Conseils

Aucun prérequis nécessaire

Code

321084
Durée

4 x 3 heures
30

Tarif Inter*

1 850 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Thèmes traités

Les Brunchs d'actualité sociale 2024

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

Objectifs pédagogiques

Décrypter chaque trimestre l'actualité législative et jurisprudentielle en droit
social

.

Gagner du temps dans votre veille juridique.
Dégager des solutions pratiques pour votre entreprise et bénéficier des
conseils de nos experts

.

Partager votre expérience avec celle de vos pairs.
Développer votre réseau professionnel.

Programme de la formation

Durée du travail, aménagement du temps de travail, congés.
Généralisation du télétravail.
Modification du contrat de travail.
Ruptures du contrat de travail : prise d'acte, ruptures conventionnelles
individuelles et collectives, licenciements individuels et collectifs, rupture de
la période d'essai...

.

Relations collectives de travail : instances représentatives du personnel,
conseil d'entreprise et mise en application des dernières évolutions
législatives en matière de négociation collective

.

Santé au travail : pénibilité, qualité de vie au travail, risques psychosociaux,
harcèlements, burnout...

.
Impacts de la loi climat sur la pratique en droit social.
Libertés du salarié : religion, liberté d'expression, droit à la déconnexion.
Discrimination et égalité de traitement.
Protection sociale : prévoyance, portabilité des droits, retraites, contrôle
URSSAF

.

Parmi nos formateurs

Marc Desgranges

Avocat, Docteur en droit, Cabinet MTD Avocats
Avocat spécialiste en droit du travail, Marc DESGRANGES
accompagne les entreprises et institutions publiques et
privées, tant en matière de conseil qu'en matière de
contentieux à risques. Il enseigne à l'Université en droit du
travail et ressources humaines et anime régulièrement des
séminaires et stages dans le cadre desquels il développe
de nouvelles techniques de formation.
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Guillaume Bredon

Après l'obtention du Master 2 Droit et Pratique des
Relations de Travail puis d'un Doctorat en Droit Privé à
l'Université Paris II Panthéon-Assas, du CAPA et une
première collaboration au sein du Cabinet Barthélémy, il a
mis son savoir et son expérience au profit de la création de
son propre cabinet qui compte aujourd’hui plus de 40
avocats.
A la tête d’une équipe de 10 collaborateurs, il intervient
auprès de nombreuses entreprises et fédérations
patronales qu’il défend et conseille sur tous les sujets de
droit social (négociations collectives, durée du travail,
restructurations, accidents du travail, contrôles URSSAF,
protection sociale complémentaire, droit public social…).

Pierre-Jacques Castanet

Associé du Cabinet IN EXTENSO Avocats, Barreau de Paris,
ancien membre du Conseil de l'Ordre et du CNB, Président
d'honneur de la CNFB, il est spécialiste de droit du travail et
de la protection sociale.

Nicolas Czernichow

Avocat spécialisé en droit du travail, associé du cabinet
BRL Avocats.

Thomas Godey

Avocat spécialisé en droit social, associé du cabinet BRL
Avocats.

François Taquet

Avocat en droit du travail et protection sociale, spécialiste
du contrôle URSSAF, il exerce au sein de son cabinet à
Cambrai. Il est également professeur en droit social et
Directeur scientifique du réseau d’avocat GESICA.

Nathalie Lebreton

Journaliste juridique aux Editions Législatives
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